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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

 

 

 

SECTION I - Acheteur public 
 

1. Noŵ et adƌesse offiĐiels de l’aĐheteuƌ puďliĐ : 

 

Dénomination :   COMMUNE DE BASSAN 

Adresse :    17, Rue du Chemin Neuf 

Code Postal :   34290 

Localité/ Ville :   BASSAN 

Pays :    FRANCE 

Téléphone :   04 67 36 10 67 

Télécopieur :    

Courrier électronique (mél.) :  

Adresse internet (URL) : 

Télex/adresse télégraphique : 

 

2. Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues : 

voiƌ l͛aŶŶeǆe A. 
 

3. Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

voiƌ l͛aŶŶeǆe A. 
 

4. Adresse à laquelle les offres/demandes de participation doivent être envoyés : 

Voiƌ l͛aŶŶeǆe A 

 

5. TǇpe d’aĐheteuƌ puďliĐ : 

 

 Etat 

 Collectivité territoriale 

 Autre (préciser) 
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SECTION II - Objet du marché 
 

1. Description.  

 

1.1. Type de marché de travaux :  

 

  Exécution 

  Conception – réalisation 

 

 

1.2. S͛agit-il d͛uŶ accord-cadre (articles 78 à 80 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 

relatif aux marchés publics) ? 

 

 Non   Oui  

 

 

1.2. S͛agit-il d͛uŶ ŵaƌĐhĠ à tƌaŶĐhes ? 

  

 Non   Oui  

 

1.3. S͛agit-il d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ de pƌiǆ assoĐiĠe à des ŵaƌĐhĠs tǇpes ? 

 

 Non   Oui  

 

1.7. Description/Objet du marché (utiliser un feuillet séparé si nécessaire) :  

 

Requalification de la RD 39 : Chemin Neuf et Grand Rue 

 

1.8. Lieu d͛eǆĠĐutioŶ des tƌavauǆ, de livƌaisoŶ des fouƌŶituƌes ou de pƌestatioŶs des 
services :  

  

BASSAN 

 

1.9. Nomenclature communautaire pertinente 

(CPA/NACE/CPV) : 

 

CPV 45233252-0 

CPV 45232130-2 

 

1.10. Division en lots : 

 

 Non   Oui  

 

 

1.11.  Les variantes seront-elles autorisées ? 

(le cas échéant) : 

 

 Oui   Non  
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ϭ.ϭϮ. DĠƌogatioŶ à l͛oďligatioŶ d͛utiliseƌ des spĠĐifiĐatioŶs euƌopĠeŶŶes ;uŶiƋueŵeŶt pouƌ 
les marchés spécifiques des opérateurs de réseaux) : 

 

 Oui   Non  

 DaŶs l͛affiƌŵative, ĐoĐheƌ les Đases ĐoƌƌespoŶdaŶtes à l͛aŶŶeǆe C. 
 

 

2. Quantité à fournir. 

 

2.1. Quantité globale :  

 

La quantité globale du marché est définie dans le détail estimatif joint. 

 

  

3. DuƌĠe du ŵaƌĐhĠ ou dĠlai d’eǆĠĐutioŶ : 

 

Durée en mois à compter de la signature du contrat ou de la date de l͛oƌdƌe de seƌviĐe pƌesĐƌivaŶt le 
commencement des travaux (période de préparation comprise) : 

24 semaines 
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SECTION III - ReŶseigŶeŵeŶts d’oƌdƌe juƌidiƋue, ĠĐoŶoŵiƋue, fiŶaŶĐieƌ et 
technique 

 

1.     Conditions relatives au marché. 

 

1.1 Cautions et garanties exigées (le cas échéant) : cf article 5.1 du CCAP 

 

1.3. Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références des dispositions 

applicables (le cas échéant) :  

 

Virement bancaire. 

 

1.4. Forme juridique Ƌue devƌa ƌevġtiƌ le gƌoupeŵeŶt d͛eŶtƌepƌeŶeurs, de fournisseurs ou de 

prestataires de services attributaires du marché (le cas échéant) :  

 

Si le candidat est un groupement conjoint d͛eŶtƌepƌises, le mandataire sera solidaire : 

 

  NON  OU    OUI 

 

 

2. Conditions de participation (critères de sélection). 

 

2.1. ReŶseigŶeŵeŶts ĐoŶĐeƌŶaŶt la situatioŶ pƌopƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ/ du fouƌŶisseuƌ/ du 
prestataire de services, justifiĐatifs ƋuaŶt auǆ ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs à la commande publique 

visées à l͛articles 48 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et 

ƌeŶseigŶeŵeŶts et foƌŵalitĠs ŶĠĐessaiƌes pouƌ l͛ĠvaluatioŶ de la ĐapaĐitĠ pƌofessioŶŶelle, 
technique et financière minimale requise : 

 

Si le candidat est en redressement judiciaire, fournir la copie du ou des jugements prononcés 

à cet effet 

 

FouƌŶiƌ la dĠĐlaƌatioŶ Ƌue le ĐaŶdidat Ŷe fait pas l͛oďjet d͛uŶe iŶteƌdiĐtioŶ de ĐoŶĐouƌiƌ 

 

Fournir les dĠĐlaƌatioŶs suƌ l͛hoŶŶeuƌ ŵeŶtioŶŶĠes à l͛aƌtiĐle ϰϱ de l͛oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϭϱ-899 

du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 

 

FouƌŶiƌ les doĐuŵeŶts ou attestatioŶs figuƌaŶt à l͛aƌtiĐle D.8222-5 du Code du Travail 

 

FouƌŶiƌ l͛attestatioŶ suƌ l͛hoŶŶeuƌ Ƌue le ĐaŶdidat Ŷ͛a pas fait l͛oďjet au Đouƌs des ĐiŶƋ 
deƌŶiğƌes aŶŶĠes, d͛uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ iŶsĐƌite au ďulletiŶ Ŷ°2 du casier judiciaire pour les 

infractions visées aux articles L 8221-1, L 8231-1, L 8241-1 et L 8251-1 du Code du Travail 

 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs 

économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les 

mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le 

pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur 

économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 

l'opérateur économique. 
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2.1.1. Statut juridique et capacité professionnelle – références requises :  

 

JustifiĐatif de l͛iŶsĐƌiptioŶ au ƌegistƌe de la pƌofessioŶ ou au ƌegistƌe du ĐoŵŵeƌĐe, le 
cas échéant. 

 

DĠĐlaƌatioŶ iŶdiƋuaŶt les effeĐtifs du ĐaŶdidat et l͛iŵpoƌtaŶĐe du peƌsoŶŶel 
d͛eŶĐadƌeŵeŶt, pouƌ ĐhaĐuŶe des tƌois deƌŶiğƌes aŶŶĠes. 
 

IŶdiĐatioŶ des titƌes d͛Ġtudes et/ou de l͛eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle du ou des 
responsables et des exécutants de la prestation de service envisagée. 

 

Certificats de qualifications professionnelles des entreprises « FNTP » en termes 

d͛aĐtivitĠ Đoutuŵiğƌe pouƌ les tƌavauǆ oďjet du ŵaƌĐhĠ  
  

Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à 

attester la conformité des fournitures ou des services à des spécifications ou des 

normes. L ͚aĐheteuƌ puďliĐ aĐĐepteƌa toutefois d͛autƌes pƌeuves de ŵesuƌes 
équivalentes de garantie de la qualité produites par les prestataires de services, si 

ceux-Đi Ŷ͛oŶt pas aĐĐğs à Đes ĐeƌtifiĐats ou Ŷ͛oŶt auĐuŶe possiďilitĠ de les oďteŶiƌ 
dans les délais fixés ; 

 

2.1.2. Capacité économique et financière – références requises :  

 

DĠĐlaƌatioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt le Đhiffƌe d͛affaiƌes gloďal et le Đhiffƌe d͛affaiƌes ĐoŶĐeƌŶaŶt 
les fournitures, services ou travaux auxquels se réfère le marché, réalisés au cours 

des trois derniers exercices 

 

2.1.3. Capacité technique – références requises : 

 

DĠĐlaƌatioŶ iŶdiƋuaŶt l͛outillage, le ŵatĠƌiel et l͛ĠƋuipeŵeŶt teĐhŶiƋue doŶt le 
pƌestataiƌe ou l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ dispose pouƌ l͛eǆĠĐutioŶ des seƌviĐes ou de l͛ouvƌage et 
déclaration mentionnant les techniciens ou les organismes techniques dont 

l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ disposeƌa pouƌ l͛eǆĠĐutioŶ de l͛ouvƌage   

 

PƌĠseŶtatioŶ d͛uŶe liste des pƌiŶĐipales fouƌŶituƌes ou des principaux services fournis 

au Đouƌs des tƌois deƌŶiğƌes aŶŶĠes ou pƌĠseŶtatioŶ d͛uŶe liste des tƌavauǆ eŶ Đouƌs 
d͛eǆĠĐutioŶ ou eǆĠĐutĠs au Đouƌs des trois dernières années, indiquant notamment 

le montant, la date et le destinataire public ou privé   

 

Certificats de qualification – certificats de compétences - attestatioŶs d͛assuƌaŶĐe 

 

 

- Hiérarchisation des critères : les critères de sélection des candidats seront (par ordre 

décroissant) : 

- Qualifications professionnelles 

- RĠfĠƌeŶĐes de l͛eŶtƌepƌise pouƌ des opérations similaires 

- Qualité des moyens humains et matériels 

- Certificats de capacité de moins de trois ans pour des travaux de même nature 

et ŵġŵe iŵpoƌtaŶĐe et sigŶĠs du Maîtƌe d͛ouvƌage ou ŵaîtƌe d͛œuvƌe  
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SECTION IV - Procédure 
 

 

1. Type de procédure : 

 

 Procédure adaptée – article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics 

 Appel d͛offƌes ouveƌt – articles 66, 67 et 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics 

 Appel d͛offƌes ƌestƌeiŶt – articles 66, 69 et 70 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif 

aux marchés publics 

 Procédure concurrentielle avec négociation (pouvoir adjudicateur) – articles 71, 72 et 73 du 

décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

 Procédure négociée avec mise en concurrence (entité adjudicatrice) – article 74 du décret 

n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

 Dialogue compétitif – articles 75 et 76 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics 

 Concours – article 88 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

 Conception-réalisation – article 91 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 

marchés publics 

 

1.1. Les candidats ont-ils déjà été sélectionnés ? 

(Procédure adaptée restreinte, procédure concurrentielle avec négociation, procédure 

Ŷégociée ou appel d’offƌe ƌestƌeiŶtͿ 
 

 Non   Oui  

 

1.2. La pƌoĐĠduƌe pouƌƌa t͛elle se dĠƌouleƌ eŶ phases suĐĐessives ? 

 

(Dialogue compétitif : réduction du nombre de solutions à discuter lors du dialogue, article 76 

du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics) : 

 

 Non   Oui  

 

 

1.3. Justification du choix de la procédure accélérée (le cas échéant) ………………………………. 
 

 Sans Objet. 

 

1.4. Nombre des entreprises qui seront invitées à présenter une offre (le cas échéant) : 

………….. 
 

 Sans Objet. 

 

1.5. NĠgoĐiatioŶ daŶs le Đas d͛uŶe pƌoĐĠduƌe adaptĠe (article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux marchés publics). 
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Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier avec les candidats ayant 

présenté une offre. S͛il dĠĐide de ŶĠgoĐieƌ, le pouvoiƌ adjudiĐateuƌ Đhoisiƌa liďƌeŵeŶt les 
entreprises avec lesquelles il souhaite engager les négociations, dans le respect du principe 

d͛ĠgalitĠ de tƌaitement des candidats. 

La ŶĠgoĐiatioŶ peut se dĠƌouleƌ eŶ phases suĐĐessives à l͛issue desƋuelles ĐeƌtaiŶs ĐaŶdidats 
sont éliminés. 

 

1.6. NĠgoĐiatioŶ daŶs le Đas d͛uŶe pƌoĐĠduƌe concurrentielle avec négociation (article 73 du décret 

n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics). 

 

Sans objet. 

 

1.7. NĠgoĐiatioŶ daŶs le Đas d͛uŶe pƌoĐĠduƌe négociée (article 74 du décret n°2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux marchés publics). 

 

Sans objet. 

 

2. Cƌitğƌes d’attƌiďutioŶ : 

 

Offre économiquement la plus avantageuse, coŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle 62 du décret n°2016-360 du 25 

mars 2016 relatif aux marchés publics, appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec 

leur pondération 

 

1 – Valeuƌ teĐhŶiƋue de l͛offƌe – note sur 20 – pondération 60% 

A Exécution 

 Noté sur 16 

points 

  

Modes opératoires de gestion des difficultés techniques adaptés au chantier et 

points particuliers dus à la spécificité du site 

7,00 

 

Moyens organisationnels affectés au chantier (personnel et matériel) 2,00 

  Planning prévisionnel des travaux avec contrôles et essais de réception 6,00 

  PƌiŶĐipales fouƌŶituƌes ;Choiǆ ŵatĠƌiauǆ, pƌoveŶaŶĐe …Ϳ 1,00 

      

B Hygiène et Sécurité 

 Noté sur 3 

points 

  Description de la base de vie 1,00 

  

MoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe pouƌ la pƌoteĐtioŶ des usageƌs, des ƌiverains et pour la 

circulation, Mesures prises pour le maintien du service aux riverains 
1,00 

  

MoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe pouƌ la pƌoteĐtioŶ du peƌsoŶŶel, gestioŶ hǇgiğŶe et 
sécurité du chantier 

1,00 

      

C Environnement 

Noté sur 1 

 point  

  Gestion des déchets de chantier 0,50 

  Points supplémentaires Développement Durable 0,50 

 

 

2 – Prix – note sur 20 – pondération 40% 
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La note attribuée est égale à : 





 

disante moins offrel' deMontant 

 disante moins offrel' avecécart 
120  

 Cette Ŷote vaƌie de 20 pouƌ l’offƌe la ŵoiŶs disaŶte à 0 pouƌ uŶe offƌe deux fois plus chère que 

la moins disante. 

 

 

EŶ Đas d͛offƌes aŶoƌŵaleŵeŶt ďasses, il seƌa fait appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle 60 du Décret n°2016-360 du 

25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

 

 

 

3. Reŵise d’ĠĐhaŶtilloŶs ou de ŵatĠƌiels de dĠŵoŶstƌatioŶ : 
 

Non   Oui  

 

Modalités de remise des échantillons ou des matériels de démonstration : 

………………………………………………... 
 

Préciser le sort des échantillons ou des matériels de démonstration (détruits – rendus - conservés) : 

………………………………………………... 
 

4. ReŶseigŶeŵeŶts d’oƌdƌe adŵiŶistƌatif. 
 

4.1. Documents contractuels et documents additionnels – ĐoŶditioŶs d͛oďteŶtioŶ : 

 

Les dossiers de consultation des entreprises sont téléchargeables gratuitement sur le 

site iŶdiƋuĠ à l͛aŶŶeǆe A.Ϯ. Ils peuvent être obtenus sur support papier contre frais de 

reprographie aupƌğs du pƌestataiƌe iŶdiƋuĠ à l͛aŶŶeǆe AϮ. 
 

Les ĠĐhaŶges d͛iŶfoƌŵatioŶs iŶteƌveŶaŶt daŶs le Đadƌe de Đette ĐoŶsultatioŶ peuveŶt faiƌe 
l͛oďjet d͛uŶe tƌaŶsŵissioŶ paƌ voie ĠleĐtƌoŶiƋue ;aƌtiĐle 40 du décret n°2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux marchés publics). 

 

Conformément au texte du décret n°2002-692 du 30 avril 2002, les réponses à la présente 

consultation pourront se faire soit par voie papier, soit par voie électronique. 

 

Les soumissionnaires doivent choisir entre la transmission électronique de leur offre et 

l͛eŶvoi suƌ uŶ suppoƌt papieƌ. Le Maîtƌe d’ouvƌage pƌĠĐoŶise la ƌeŵise des offƌes suƌ 
support papier. 

 

Les documents constituants les réponses par voie électronique devront être signés 

électroniquement, conformément à la directive européenne 1999/93/CE, au décret 2001-272 

du 320 mars 2001 et aux articles 1316 à 1316-4 du Code Civil. 

 

Le certificat électronique utilisé pour ces signatures doit être reconnu par la procédure 

électronique et détenu par une personne ayant une capacité à engager le soumissionnaire 

dans le cadre de la présente consultation. 

 

Les documents peuvent être obtenus par téléchargement sur les sites : 
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http://www.bassan.fr/ 

http://www.apoh.fr/ 

http://www.e-marchespublics.fr/ 

http://www.boamp.fr/ 

 

eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle 40 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics et du décret n°2002-692 du 30 avril 2002, et peuvent être retirés sur support papier 

au fƌais du ĐaŶdidat, aupƌğs du pƌestataiƌe iŶdiƋuĠ à l͛aŶŶeǆe AϮ. 
 

Les plis contenant les offres seront envoyés par la poste en recommandé avec accusé de 

ƌĠĐeptioŶ, ou ƌeŵises ĐoŶtƌe ƌĠĐĠpissĠ à l͛adƌesse figuƌaŶt à l͛aŶŶeǆe Đi-dessous, ou par voie 

électronique sur   

 

http://www.apoh.fr/ 

http://www.e-marchespublics.fr/ 

http://www.boamp.fr/ 

 

 

 

 
 

 

4.2. La date limite de réception des plis contenant les offres est fixée au ..........……………...... 
Cf. Annonce. 

;iŶdiƋueƌ le jouƌ et l’heuƌeͿ 
 

 

4.3. Envoi des invitations à présenter une offre aux candidats sélectionnés ;daŶs le Đas d͛uŶe 
procédure restreinte ou négociée) : 

 

Sans objet. 

 

ϰ.ϰ. LaŶgue devaŶt ġtƌe utilisĠe daŶs l͛offƌe ou la deŵaŶde de paƌtiĐipatioŶ :  français 

 

4.5. Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre :  

 

90 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

 

http://www.bassan.fr/
http://www.apoh.fr/
http://www.e-marchespublics.fr/
http://www.boamp.fr/
http://www.apoh.fr/
http://www.e-marchespublics.fr/
http://www.boamp.fr/
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SECTION V - Autres renseignements 
 

1 – Destination des divers documents. 

 

 Documents à conserver par le candidat 

 

 plaŶ;sͿ, dessiŶ;sͿ… 

préciser le nombre total : 7 (0.1, 0.2, 0.3.1 ; 0.3.2, 0.4.1, 0.4.2, 0.5) 

 autres (préciser) : 

 

 Documents à renvoyer remplis par le candidat  

 

DaŶs le Đas d͛uŶe pƌoĐĠduƌe adaptée 

* dans la première enveloppe 

 lettre de candidature DC1 

 déclaration du candidat DC2 

* dans la seconde enveloppe 

 aĐte;sͿ d͛eŶgageŵeŶt 
 annexe(s) financière(s) 

 détail estimatif 

 décomposition du prix forfaitaire 

 bordereau de prix unitaires 

 le présent RC 

 le(s) CCAP 

 annexes au CCAP nombre : ............... 

 le(s) CCTP 

 le(s) CCP 

 le programme 

 piğĐes peƌŵettaŶt d͛appƌĠĐieƌ l͛offƌe 
économiquement la plus avantageuse tel que 

précisé dans la section IV.2. 

 autres (préciser) : Certificat de visite sur 

l͛hoŶŶeuƌ 
 

 

2 - Modalités de remise des candidatures et/ou des offres selon la procédure adoptée. 

 

Les plis contenant les offres seront envoyés par la poste en recommandé avec accusé de réception 

ou ƌeŵises ĐoŶtƌe ƌĠĐĠpissĠ à l͛adƌesse figuƌaŶt à l͛aŶŶeǆe A.ϯ.  
 

Le pli fermé doit comporter la mention : 

« Ne pas ouvrir – Procédure adaptée pour la requalification de la RD 39 – Chemin Neuf et Grand 

Rue » 
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A l͛iŶtĠƌieuƌ du pli, se tƌouveŶt deuǆ eŶveloppes, ĠgaleŵeŶt feƌŵĠes, poƌtaŶt ƌespeĐtiveŵeŶt les 
mentions : 

« première enveloppe intérieure » (cf pièces relatives à la candidature) 

« deuxième enveloppe intérieure »  ;Đf piğĐes ĐoŶstituaŶt l͛offƌeͿ 
 

 

 

 Pièces relatives à la candidature 

 

- une lettre de candidature, établie sur imprimé (DC1) ; 

- la déclaration du candidat DC2, dûment remplie et signée, et les pièces qui y sont réclamées en 

fonction de la situation du candidat ; les certificats fiscaux et sociaux exigés en application de 

l͛aƌtiĐle 51 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics peuvent être 

ƌeŵplaĐĠs paƌ la dĠĐlaƌatioŶ suƌ l͛hoŶŶeuƌ dûŵeŶt datĠe et signée justifiant que le candidat 

satisfait auǆ oďligatioŶs soĐiales et fisĐales pƌĠvues à l͛aƌtiĐle 51 du décret n°2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux marchés publics. 

- uŶe dĠĐlaƌatioŶ suƌ l͛hoŶŶeuƌ attestaŶt Ƌu͛il Ŷe fait pas l͛oďjet d͛uŶe des iŶterdictions de 

souŵissioŶŶeƌ telles Ƌue dĠfiŶies auǆ aƌtiĐles ϰϱ et ϰ8 de l͛oƌdoŶŶaŶĐe du Ϯϯ juillet ϮϬϭϱ, Ƌu͛il est 
en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-ϭϭ du Đode du tƌavail ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛eŵploi des 
travailleurs handicapés. La ƌeŵise d͛uŶ DCϭ ou d͛uŶ DUME vaudƌa ƌeŵise d͛uŶe dĠĐlaƌatioŶ suƌ 
l͛hoŶŶeuƌ. 

- si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet. 

 

- les doĐuŵeŶts ou attestatioŶs figuƌaŶt à l͛aƌtiĐle D.8222-5 du code du travail 

 

- l͛attestatioŶ suƌ l͛hoŶŶeuƌ Ƌue le ĐaŶdidat Ŷ͛a pas fait l͛oďjet, au Đouƌs des ĐiŶƋ deƌŶiğƌes aŶŶĠes, 
d͛uŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ iŶsĐƌite au ďulletiŶ Ŷ°Ϯ du Đasieƌ judiĐiaiƌe pouƌ les iŶfƌaĐtioŶs visĠes auǆ 
articles L 8221-1, L 8231-1, L 8241-1 et L 8251-1 du code du travail.  

  

- si l͛eŶtƌepƌise eŶvisage dğs sa ĐaŶdidatuƌe de sous-traiter une partie de sa prestation, elle devra 

joindre aussi les déclarations du candidat dûment remplies et signées par le sous-traitant (ou 

chacun des sous-traitants) ainsi que les certificats sociaux et fiscaux qui y sont réclamés, lesquels 

peuveŶt ġtƌe ƌeŵplaĐĠs paƌ l͛Ġtat aŶŶuel des ĐeƌtifiĐats ƌeçus du sous-traitant (des sous-traitants). 

- autre(s) : (préciser) 

 

 Pièces constituant l'offre 

  L'offre du candidat. Si des variantes sont prévues ou si le candidat propose une ou des variantes, 

ses différentes propositions sont, chacune, exprimées sur un imprimé distinct (acte 

d’eŶgageŵeŶt – ATTRI1). 

Les propositions sont établies : 

   sur l'acte d'engagement joint ; 

   sur l'acte d'engagement et l'annexe financière joints. 

 

  Une description des solutions techniques proposées par le candidat faisant ressortir leur 

intérêt. 
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  Un projet de manuel et de plan d'assurance qualité que l'administration se réserve le droit de 

discuter lors de la mise au point du marché et qui seront rendus contractuels à cette 

occasion. 

  Une étude prévisionnelle chiffrée relative aux futurs coûts induits de la prestation (en 

matière de maintenance, de consommables, de personnel et de tous autres postes prévisibles) 

ainsi qu'à sa durabilité envisageable et, si la nature de la prestation le requiert, à ses coûts de 

recyclage ou de destruction. 

  Une note indiquant les mesures prises par le candidat pour que l'utilisation et la maintenance 

de la prestation objet du marché reste possible au cours des années, même en cas de 

mouvement de personnel, de disparition de l'entreprise, ou autres incidents. 

  Un certificat de visite suƌ l͛hoŶŶeuƌ des lieux.  

  Le cas échéant, les demandes de sous-traitance du titulaire établies sur un acte spécial et 

aĐĐoŵpagŶĠes des piğĐes ƌelatives à l͛offƌe deŵaŶdĠes au CCAP. 

  Autres documents (préciser) 

 

Conformément à l'article 55 - IV du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, le candidat 
retenu ne saurait être désigné définitivement comme titulaire du marché qu'à la condition 
de produire dans un délai imparti par le pouvoir adjudicateur les certificats et attestations 
prévus à l'article 45 2° de l'ordonnance du 23 juillet 2015.  
 

 

3 - AppliĐatioŶ de l’aƌtiĐle 163 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics :  

 

Non   Oui  

 

 

4 - Renseignements complémentaires (le cas échéant) : ……………………………………… 
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ANNEXE A 
 

1. Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues  

 

ReŶseigŶeŵeŶts d͛oƌdƌe adŵiŶistƌatif : 
 

Dénomination :   COMMUNE DE BASSAN 

Adresse :    17, Rue du Chemin Neuf 

Code Postal :   34290 

Localité/ Ville :   BASSAN 

Pays :    FRANCE 

Téléphone :   04 67 36 10 67 

Télécopieur :    

Courrier électronique (mél.) :  

Adresse internet (URL) : 

 

ReŶseigŶeŵeŶts d͛oƌdƌe teĐhŶiƋue : 

 

Dénomination :   Cabinet d’Etudes René GAXIEU 

A l’atteŶtioŶ de :   M. RAVISCIONI 

Adresse :   1 bis, place des Alliés – CS 50676 

Code Postal :    34537 

Localité/Ville :    BEZIERS CEDEX 

Pays :     FRANCE 

Téléphone :    04 67.09.26.10 

Télécopieur :    04.67.09.26.19 

Courrier électronique (mél.) :  bet.34@gaxieu.fr 

Adresse internet (URL) : 

 

 

2. Adresse auprès de laquelle des documents peuvent être obtenus : 

 

Les documents peuvent être obtenus par téléchargement sur le site 

http://www.bassan.fr/ 

http://www.apoh.fr/ 

http://www.e-marchespublics.fr/ 

http://www.boamp.fr/ 

 

3. Adresse à laquelle les offres/demandes de participation/projets/candidatures doivent être 

envoyés : 

 

Dénomination :   COMMUNE DE BASSAN 

Adresse :    17, Rue du Chemin Neuf 

Code Postal :   34290 

Localité/ Ville :   BASSAN 

Pays :    FRANCE 

Téléphone :   04 67 36 10 67 

Télécopieur :    

Courrier électronique (mél.) :  

Adresse internet (URL) : 

http://www.bassan.fr/
http://www.apoh.fr/
http://www.e-marchespublics.fr/
http://www.boamp.fr/
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A l͛atteŶtioŶ de : Monsieur le Maire 

 

Remise par voie électronique sur  

http://www.apoh.fr/ 

http://www.e-marchespublics.fr/ 

http://www.boamp.fr/ 

 

 

Le Maîtƌe d’ouvƌage pƌĠĐoŶise la remise des offres sur support papier. 

 

http://www.apoh.fr/
http://www.e-marchespublics.fr/
http://www.boamp.fr/
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